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Le Service de l’Eau désigne l’ensemble des activités et installations nécessaires 
à l’approvisionnement en eau potable (production, traitement, distribution et 
contrôle de l’eau, service client). 

1. LE SERVICE DE L’EAU

1.1 LA QUALITÉ DE L’EAU FOURNIE

L’eau distribuée fait l’objet d’un contrôle 
régulier dont les résultats officiels sont affi-
chés en mairie et vous sont communiqués 
au moins une fois par an avec votre facture. 

Vous pouvez contacter à tout moment le 
Distributeur d’eau pour connaître les ca-
ractéristiques de l’eau. Tout justificatif de 
la conformité de l’eau à la réglementation 
en vigueur est mis à votre disposition. Ces 
Justificatifs sont assortis de commentaires 
propres à vous éclairer utilement. 

Le Distributeur d’eau est tenu d’informer la 
Collectivité de toute modification de la qua-
lité de l’eau susceptible d’avoir des réper-
cussions sur la santé des consommateurs.

1.2 LES ENGAGEMENTS DU DISTRIBUTEUR

�En livrant l’eau chez vous, le Distributeur 
d’eau s’engage à mettre en œuvre un ser-
vice de qualité. Les prestations qui vous 
sont garanties, sont les suivantes : 

•	 �un contrôle régulier de l’eau avec de 
nombreuses analyses de la qualité 
sur le réseau public qui s’ajoutent au 
contrôle réglementaire déjà effectué 
par les services du Ministère de la Santé, 

•	 �une assistance technique au 0 969 360 
402 (Appel non surtaxé) 24 heures sur 
24 et 7 jours sur 7 pour répondre aux 
urgences techniques concernant l’ali-
mentation en eau de votre immeuble 
avec un délai garanti d’intervention 
d’un technicien dans les 2 heures en 
cas d’urgence, 

•	 �un accueil téléphonique par le centre 
de relation client au 0 989 360 402 (Ap-
pel non surtaxé) du lundi au vendredi 
de 8h à 19h et le samedi de 9h à 12h 
pour effectuer toutes vos démarches et 
répondre à toutes vos questions concer-
nant le Service de l’Eau, 

•	 �un accueil physique de notre « service 
consommateur ». Nos chargés de clien-
tèle de proximité vous accueillent dans 
les locaux du Distributeur d’eau pour ré-
pondre à vos problématiques. L’adresse 
du site est : 13 rue de la pompe 95807 
Cergy-Pontoise : Accueil 5 jours sur 7 
entre 8h30 et 12h puis 13h30 et 16h30, 

•	 �une réponse écrite à vos courriers 
dans les 8 jours suivant leur réception. 
qu’il s’agisse de questions sur la qualité 
de l’eau ou sur votre facture,  

•	 �le respect des horaires de rendez-vous 
pour toute demande nécessitant une 
intervention à votre domicile avec une 
plage horaire de 2 heures maximum 
garantie, 

•	 une étude et une réalisation rapide 
pour l’installation d’un nouveau branche-
ment d’eau avec : 

> �envoi du devis sous 8 jours après ré-
ception de votre demande (ou après 
rendez-vous d’étude des lieux, si né-
cessaire), 

> �réalisation des travaux au plus tard 
dans les 15 jours ou ultérieurement à la 
date qui vous convient après accepta-
tion du devis et obtention des autorisa-
tions administratives, 

•	 �une mise en service rapide de votre 
alimentation en eau lorsque vous em-
ménagez dans un nouveau logement, 
l’eau est rétablie au plus tard le jour ou-
vré qui suit votre appel. L’ensemble des 
prestations ainsi garanties fait l’objet de 
la Charte Service Client, consultable sur 
le site (https:/lwww.cyodirect.fr. En cas 
de non-respect des délais garantis, le 
Distributeur d’eau vous offre l’équivalent 
de 10 000 litres d’eau avec un minimum 
de 23 euros. Ces garanties sont suscep-
tibles d’évoluer pour mieux répondre 
aux attentes des clients. 

•	 une information en cas de modifi-
cation substantielle des tarifs ou des 
clauses contractuelles du service. 

Ces modifications peuvent vous être no-
tifiées par un encart sur la facture ou par 
l ’envoi d’un document spécifique avec 
votre facture. Un site internet (ht tps://
www.cyodirect.fr/) est également à votre 
disposition pour effectuer vos démarches 
en ligne ou obtenir des informations sur 
le service (son adresse est indiquée sur 
votre facture).

1.3 LE RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS

En cas de réclamation, vous pouvez 
contacter le service consommateurs de 
votre Distributeur d’eau par tout moyen 
mis à votre disposition (cf. coordonnées à 
l’article 1.2). 

Si la réponse ne vous satisfait pas, vous 
pouvez envoyer une réclamation écrite 
au Directeur des consommateurs de votre 
région pour demander que votre dossier 
soit à nouveau examiné à l’adresse sui-
vante : 28 Bd de Pesaro, 92000 Nanterre 

Si dans un délai de deux mois aucune 
réponse ne vous est adressée ou que la 
réponse obtenue ne vous donne pas sa-
tisfaction, vous pouvez saisir le Médiateur 
de l’eau pour rechercher une solution de 
règlement à l’amiable à votre litige. 

Coordonnées : Médiation de l’eau, BP 40 
463, 75366 Paris Cedex 08, contact@me-
diation-eau.fr (informations disponibles 
sur www.mediation-eau.fr). 
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Le tribunal territorialement compétent est 
le tribunal du domicile du défendeur ou 
celui du lieu de l’exécution du contrat. 

Conformément à la réglementation en 
vigueur, si vous êtes un client particulier, 
vous pouvez en outre porter votre ré-
clamation devant les tribunaux de votre 
domicile au moment de la conclusion du 
contrat. Si vous êtes un commerçant vous 
pouvez saisir le Tribunal de Commerce.

1.4 LES RÈGLES D’USAGE DE L’EAU  
ET DES INSTALLATIONS 

En bénéficiant du Service de l’Eau, vous 
vous engagez à respecter les règles 
d’usage de l’eau. 

Ces règles vous interdisent : 

•	 �d’utiliser l’eau autrement que pour votre 
usage personnel. Vous ne devez pas 
en céder ou en mettre à la disposition 
d’un tiers, sauf en cas d’incendie ou 
momentanément en cas d’incident de 
fourniture,- d’utiliser l’eau pour d’autres 
usages que ceux déclarés lors de la 
souscription de votre contrat,

•	 �de prélever l’eau directement sur le ré-
seau par un autre moyen que le bran-
chement, les bornes monétiques ou à 
partir des appareils publics,

•	 �de raccorder toute canalisation ou ins-
tallation sur le branchement avant votre 
compteur. 

De même, vous vous engagez à respecter 
les conditions d’utilisation des installa-
tions mises à votre disposition. 

Ainsi, vous ne pouvez pas : 

•	 �modifier vous-même l’emplacement de 
votre compteur et, le cas échéant. des 
équipements nécessaires au relevé à 
distance, en gêner le fonctionnement ou 
l’accès, en briser les plombs ou cachets,

•	 �porter atteinte à la qualité sanitaire de 
l’eau du réseau public, en particulier 
par les phénomènes de retour d’eau, 
l’introduction de substances nocives ou 
non désirables, l’aspiration directe sur 
le réseau public,

•	 �manœuvrer les appareils du réseau pu-
blic, y compris les robinets sous bouche 
à clé ainsi que les robinets d’arrêt du 
service situés avant compteur ;

•	 �relier entre elles des installations hy-
drauliques qui sont alimentées par des 
branchements distincts, et en particulier 
relier un puits ou forage privé aux instal-
lations du réseau public,

•	 �utiliser les canalisations d’eau du réseau 
public (ou d’un réseau intérieur relié au 
réseau public) pour la mise à la terre 
d’appareils électriques. 

•	 Le non-respect de ces conditions en-
traîne la fermeture de l’alimentation en 
eau 15 jours après l’envoi d’une mise en 
demeure restée sans effet. Le Distributeur 

d’eau se réserve le droit d’engager toutes 
poursuites. En cas de manquement dis-
positions constaté aux règles d’usage de 
l’eau, une pénalité dont le montant figure 
en annexe de ce règlement pourra en outre 
être appliquée par le Distributeur d’eau. 

Dans le cas de dommages aux installa-
tions ou de risques sanitaires, l’alimenta-
tion en eau est immédiatement interrom-
pue afin de protéger les intérêts des autres 
clients. Si, après la fermeture de l’alimenta-
tion en eau, vous n’avez pas suivi les pres-
criptions du Distributeur d’eau ou présenté 
des garanties suffisantes dans le délai fixé 
qui ne peut être inférieur à 8 jours, votre 
contrat est résilié et votre compteur enlevé.

1.5 LES INTERRUPTIONS DU SERVICE

Le Distributeur d’eau est responsable du 
bon fonctionnement du service. À ce titre, 
et dans l’intérêt général, il peut être tenu 
de réparer ou modifier les installations 
d’alimentation en eau, entraînant ainsi 
une interruption de la fourniture d’eau. 

Dans toute la mesure du possible, le 
Distributeur d’eau vous informe des in-
terruptions du service quand elles sont 
prévisibles (travaux de réparations ou 
d’entretien) au plus tard sous 48 heures. 

Pendant tout arrêt d’eau, vous devez gar-
der vos robinets fermés, la remise en eau 
intervenant sans préavis. 

Hors cas de force majeure, vous pouvez 
engager la responsabilité du Distributeur 
d’eau pour les troubles de toute nature 
occasionnés par :

•	 des accidents du service, notamment 
pour les cas d’interruption générale ou 
partielle du service non justifiée par une 
réparation,

•	 l’insuffisance ou la brusque variation 
de la pression d’eau en-deçà des en-
gagements contractuels du Distributeur 
d’eau figurant dans le contrat conclu avec 
la Collectivité,

•	 la présence d’air ou de sable dans les 
conduites,

•	 la fourniture d’eau non-conforme aux 
règlements sanitaires. 

Le Distributeur d’eau ne peut être tenu 
pour responsable d’une perturbation de 
la fourniture d’eau due à un cas de force 
majeure. 

Le gel, la sécheresse, les inondations ou 
autres catastrophes naturelles peuvent 
être assimilés à la force majeure. En cas 
d’interruption de la fourniture d’eau excé-
dant 48 heures, la part fixe de la facture 
(abonnement) est réduite au prorata de la 
durée de l’interruption.

1.6 LES MODIFICATIONS ET RESTRICTIONS 
DU SERVICE 

Dans l’intérêt général, la Collectivité peut 
autoriser le Distributeur d’eau à modifier 
le réseau public ainsi que la pression de 
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l’eau. Dès lors que les conditions de dis-
tribution sont modifiées, le Distributeur 
d’eau doit vous informer, sauf cas de 
force majeure, des motifs et des consé-
quences correspondantes et vous fournir 
les conseils nécessaires afin que vous 
puissiez prendre toutes les précautions 
nécessaires. 

En cas de force majeure, d’arrêté enjoi-
gnant des restrictions d’usage ou de 
pollution de l’eau, le Distributeur d’eau 
a le droit d’imposer, à tout moment, en 
liaison avec la Collectivité et les autorités 
sanitaires, une restriction de la consom-
mation d’eau ou une limitation des condi-
tions de son utilisation pour l’alimentation 
humaine ou les besoins sanitaires.

1.7 LA DÉFENSE CONTRE L’INCENDIE

En cas d’incendie ou d’exercice de lutte 
contre l’incendie, les conduites du réseau 
de distribution peuvent être fermées sans 
que vous puissiez faire valoir un droit à dé-
dommagement. La manœuvre des robinets 
sous bouche à clé, des bouches et poteaux 
d’incendie est réservée au Distributeur 
d’eau et au service de lutte contre l’incen-
die. Lorsqu’il existe des appareils privatifs 

2.1 LA SOUSCRIPTION DU CONTRAT

Pour souscrire un contrat, il vous suf fit 
d’en faire la demande par téléphone au 
0 969 360 402 (Appel non surtaxé) ou par 
écrit auprès du Distributeur d’eau ou sur 
le site cyodirect.fr. 

Le contrat d’abonnement peut être souscrit 
par le propriétaire, le locataire ou l’occu-
pant de bonne foi, ou le syndicat des co-
propriétaires représenté par son syndic.

Vous recevez les informations précontrac-
tuelles nécessaires à la souscription de 
votre contrat, le règlement du service, les 
conditions particulières de votre contrat, 
la fiche tarifaire, des informations sur le 
Service de l’Eau et les modalités d’exer-
cice du droit de rétractation. 

Votre première facture est dite facture 
d’accès au service. 

Le montant des frais d’accès au Service de 
l’Eau ainsi que sa formule d’actualisation 
sont définis dans le document tarifaire 
annexé au présent règlement. 

Le règlement de la facture d’accès au ser-
vice vaut accusé de réception du présent 
règlement de service. Vous êtes tenus de 
nous confirmer votre accord sur le contrat 
d’abonnement selon les modalités com-
muniquées et de procéder au paiement 

de lutte contre l’incendie nécessitant un dé-
bit de pointe supérieur à 30m3 par heure, 
ils doivent être raccordés à un réseau de 
distribution d’eau spécifique équipé d’un 
compteur et réservé à cet usage.

1.8 L’INDIVIDUALISATION DES CONTRATS 
EN IMMEUBLE COLLECTIF D’HABITATION 
ET ENSEMBLE IMMOBILIER DE 
LOGEMENTS

Le propriétaire ou le syndicat des copro-
priétaires peut demander l’individuation 
des contrats d’abonnement au Distribu-
teur d’eau. 

Celui-ci procède à cette individualisation 
dans le respect des prescriptions tech-
niques et administratives particulières 
jointes en annexe du présent Règlement 
de service. 

Si le contrat d’individualisation est résilié, 
les contrats d’abonnement individuels le 
sont aussi de plein droit et seul le contrat 
relatif à un compteur général de l ’im-
meuble sera maintenu. Le propriétaire 
ou le syndicat des copropriétaires sous-
crit alors, pour l ’immeuble, un contrat 
d’abonnement unique au Service de l’Eau.

de la facture d’accès au service dans le 
délai indiqué. 

Si vous êtes un client particulier, vous bé-
néficiez d’un délai de 14 jours, à compter 
de la conclusion de votre contrat d’abon-
nement, pour exercer votre droi t de 
rétractation. L’exercice de votre droit de 
rétractation donnera lieu au paiement de 
l’eau consommée.

2.2 LA RÉSILIATION DU CONTRAT

Votre contrat est souscrit pour une durée 
indéterminée. 

Lorsque vous décidez d’y mettre fin, vous 
pouvez le résilier à tout moment par té-
léphone au 0 969 360 402 (Appel non 
surtaxé) ou par lettre simple en précisant 
l’index relevé au compteur. La résiliation 
prend effet dans un délai maximal, de 5 
jours. Si l’index relevé au compteur est 
cohérent, la facture d’arrêt de compte, 
établie à partir de ce relevé, vous est alors 
adressée. 

À défaut de résiliation, vous pouvez être 
tenu au paiement des consommations 
effectuées après votre départ. 

L’abonné sortant, ou dans le cas de décès, 
son héritier ou ayant droit, reste respon-
sable vis-à-vis du Distributeur d’eau de 
toutes sommes dues en vertu de l’abonne-

Pour bénéficier du Service de l’Eau, c’est-à-dire être alimenté en eau potable, 
vous devez souscrire un contrat d’abonnement au Service de l’Eau.

Pour le cas particulier d’alimentation en au via une borne monétique, se reporter 
au point 7 du règlement.

2. VOTRE CONTRAT 
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3.1 LA PRÉSENTATION DE LA FACTURE

Le Service de l’Eau est facturé sous la ru-
brique « Distribution de l’eau ». 

Cette rubrique comprend une part re-
venant au Distributeur d’eau et, le cas 
échéant, une part revenant à la Collec-
tivité. Elle couvre l’ensemble des frais de 
fonctionnement (production et distribution) 
et des charges d’investissement du Service 
de l’Eau. 

Les montants facturés se décomposent 
en une part fixe (abonnement) et une part 
variable conformément à l’annexe tarifaire 
du présent Règlement. 

Outre la rubrique « Distribution de l’eau », la 
facture comporte également des sommes 
perçues pour le compte d’autres orga-
nismes (Agence de l’Eau, ... ). Votre facture 
peut aussi inclure une troisième rubrique 
pour le Service de l’Assainissement Collec-
tif ou Non Collectif. 

Tous les éléments de votre facture sont 
soumis à la TVA au taux en vigueur. 

La facture sera adaptée en cas de modi-
fication de la réglementation en vigueur. 

Chaque abonné du service peut deman-
der au Distributeur d’eau à dématérialiser 
sa facture et recevoir une e-facture ou bien 
décider de continuer à recevoir une facture 
papier transmise par courrier à l’adresse 
de présentation.

3.2 L’ACTUALISATION DES TARIFS

Les tarifs appliqués sont fixés et actua-
lisés :

•	 �selon les termes du contrat entre la 
Collectivité et le Distributeur d’eau, 
pour la part destinée à ce dernier, tels 
que reproduits à l’annexe tarifaire du 
Règlement de service,

•	 �par décision de la Collectivité, pour la 
part qui lui est destinée,

•	 �par notification des organismes pu-
blics concernés ou par voie législative 
ou réglementaire, pour les taxes et 
redevances. 

Vous recevez, en règle générale, quatre factures par an.

3. VOTRE FACTURE 

ment initial. En aucun cas, un nouvel abon-
né ne pourra être tenu responsable des 
sommes dues par le précédent abonné. 

En cas de déménagement, l’alimentation 
en eau est généralement maintenue si 
votre successeur s’est fait connaître et s’il 
emménage dans un délai de 2 semaines.

Lors de votre départ, vous devez fermer 
le robinet d’arrêt du client situé après 
compteur ou demander, en cas de diffi-
culté, l’intervention du Distributeur d’eau. 
Celui-ci ne pourra pas être tenu pour 
responsable des dégâts causés par les 
robinets de vos installations privées lais-
sées ouvertes. 

Le Distributeur d’eau peut pour sa part 
résilier votre contrat : 

•	 �si vous manquez gravement aux règles 
d’usage du service définis par à l’article 
1.4 du présent Règlement. 

•	 �si vous n’avez pas réglé votre facture 
dans les 6 mois qui suivent la mise hors 
service du branchement,

•	 �si, lors de votre départ, vous avez ou-
blié de procéder à la résiliation de votre 
contrat, ou de communiquer au Distri-
buteur d’eau votre nouvelle adresse de 
présentation de facture.

2.3 LA PROTECTION DE VOS DONNÉES

Les informations fournies dans le cadre 
de votre contrat font l’objet d’un traitement 
informatisé en France métropolitaine par 
le Distributeur d’eau aux fins de gestion 

de votre contrat d’abonnement et du Ser-
vice de l’Eau. 

Leur destination, leur usage et leur durée 
de conservation sont précisés dans la 
politique de confidentialité des données 
à caractère personnel du Distributeur 
d’eau, que ce dernier tient à votre dis-
position sur simple demande sur le site 
internet www.cyodirect.fr ou par courrier 
à l’attention de votre Distributeur d’eau (cf. 
adresse au chapitre 1.2). 

Vous bénéficiez du droit d’accès, de rec-
tification, de suppression, de portabilité, 
de limitation, d’opposition au traitement 
de vos données, prévu par la Loi Informa-
tique et Libertés du 6 janvier 1978 modi-
fiée. Ce droit s’exerce auprès du service 
consommateurs du Distributeur d’eau par 
courrier ou par internet. 

En cas de doute sur votre identité, une co-
pie de votre pièce d’identité pourra vous 
être demandée pour vérification. 

Le Distributeur d’eau dispose d’un Délégué 
à la Protection des données joignable par 
mail : veolia-eauFrance.dpo@veolia.com. 

Vous pouvez par ailleurs faire toute récla-
mation auprès de la CNIL 3 Place de Fon-
tenoy – TSA 80715 75334 Paris Cedex 07. 

De plus, nous vous rappelons que lorsque 
vous communiquez vos données télé-
phoniques, vous disposez du droit de 
vous inscrire sur la liste d’opposition au 
démarchage téléphonique. Pour plus de 
renseignements, vous pouvez consulter le 
site www.bloctel.gouv.fr.
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Si de nouveaux frais, droits, taxes, re-
devances ou impôts étaient imputés au 
Service de l’Eau, ils seraient répercutés de 
plein droit sur votre facture. 

La date d’actualisation des tarifs pour la 
part revenant au Distributeur d’eau est 
au plus tard celle du début de la période 
facturée. 

Vous êtes informés au préalable des 
changements significatifs de tarifs ou, 
au plus tard, à l’occasion de la première 
facture appliquant le nouveau tarif. Les 
tarifs sont tenus à votre disposition par le  
Distributeur d’eau sur le site internet 
« www.cyodirect.fr »

3.3 LE RELEVÉ DE VOTRE CONSOMMATION 
D’EAU

Le relevé de votre consommation d’eau sera 
effectué, par radio relève quatre fois par an. 

Lorsque votre compteur est placé en pro-
priété privée, vous devez faciliter l’accès 
des agents du Distributeur d’eau chargés 
de l’entretien et du contrôle périodique de 
votre compteur et des équipements asso-
ciés de transfert d’informations placés en 
propriété privée. 

Si, au moment du contrôle du compteur, 
l’agent du Distributeur d’eau ne peut ac-
céder à votre compteur, il laisse sur place 
un avis de second passage. 

En l ’absence de radio re lève, vot re 
consommation est provisoirement estimée 
sur la base de celle de la période anté-
rieure équivalente. Votre compte sera alors 
régularisé à l’occasion du relevé suivant.

�Si le relevé de votre compteur ne peut être 
effectué durant deux périodes consécu-
tives, vous êtes invité par lettre: 

•	 �Soit à transmettre l’index de votre comp-
teur au Distributeur d’eau selon les mo-
dalités précisées dans le courrier : 

•	 �Soit à permettre le relevé, contre rem-
boursement des frais au Distributeur, 
dans un délai d’un mois. Si passé ce 
délai, le compteur n’a toujours pas pu 
être relevé, l’alimentation en eau peut 
être interrompue et cela, à vos frais.

En cas d’arrêt du compteur, la consomma-
tion de la période en cours est supposée 
être égale à celle de la période antérieure 
équivalente, sauf preuve du contraire ap-
portée par tous moyens par vos soins ou 
par le Distributeur d’eau. 

Vous pouvez contrôler vous-même la 
consommation indiquée au compteur par 
lecture directe de l’index de votre compteur. 

Votre Distributeur s’engage à vous in-
former dans un délai de 8 jours après 
chaque relevé de compteur de la proba-
bilité d’une surconsommation, par tout 
moyen et au plus tard lors de l’envoi de 
la facture établie d’après ce relevé. Cette 
information vous précise les démarches 
à effectuer pour bénéficier le cas échéant 
d’un écrêtement de votre facture d’eau :

En cas de fuite après compteur dans l’habi-
tation dont vous êtes l’occupant, vous pou-
vez demander une réduction des volumes 
pris en compte dans l’établissement de 
votre facture d’eau au Distributeur d’eau, 
à condition de présenter une attestation 
d’une entreprise de plomberie indiquant 
que vous avez fait procéder, dans un délai 
d’un mois à compter du signalement de 
votre surconsommation, à la réparation 
d’une fuite sur vos canalisations.

Cette attestation doit préciser la localisation 
de la fuite et la date de la réparation. Faute 
d’avoir localisé une fuite, vous pouvez de-
mander au Distributeur d’eau la vérification 
du bon fonctionnement de votre compteur, 
le Distributeur d’eau s’engage alors à vous 
notifier sa réponse dans un délai d’un mois 
à compter de votre demande. 

Votre demande est instruite par le Distri-
buteur d’eau conformément aux disposi-
tions de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, 
dite loi « Warsmann », et de son décret 
d’application n° 2012-1078 du 24 sep-
tembre 2012. 

Si, à l’issue de cette instruction, vous bénéfi-
ciez d’un écrêtement de votre facture d’eau 
potable, les volumes d’eau imputables aux 
fuites d’eau sur la canalisation après comp-
teur seront évalués en fonction de la diffé-
rence entre le volume d’eau depuis le der-
nier relevé dont l’augmentation anormale a 
justifié l’écrêtement et le double du volume 
moyen d’eau consommé par vous ou un ou 
plusieurs abonnés ayant occupé votre habi-
tation pendant une période équivalente au 
cours des trois années précédentes ou, à 
défaut, le volume d’eau moyen consommé 
dans la zone géographique de l’abonné 
dans des locaux d’habitation de taille et de 
caractéristiques comparables. 

Ces volumes n’entrent pas non plus dans 
le calcul de la redevance d’assainissement.

Les fuites dues à des appareils ména-
gers et des équipements sanitaires ou de 
chauffage ne peuvent donner lieu à une 
demande de réduction de consommation 
au Distributeur d’eau. 

En cas de fuite avérée n’ayant pas fait l’objet 
d’un signalement à l’abonné de la part du 
Distributeur d’eau, celui-ci prend en charge 
le dépassement de la facture correspon-
dant au trimestre qui suit le relevé ayant 
mis en évidence l’existence d’une surcons-
ommation après déduction d’une franchise 
égale à 1,5 fois votre consommation habi-
tuelle, estimée comme la moyenne des 4 
dernières périodes de facturation. Cette 
disposition spécifique s’applique si elle vous 
est plus favorable que l’écrêtement qui se-
rait pratiqué au titre de la réglementation 
en vigueur (loi « Warsmann » et son décret 
d’application ci-avant). 

Pour les immeubles collectifs ou en-
sembles immobiliers de logements ayant 
opté pour l’individualisation, la consom-
mation facturée au compteur général 
d’immeuble correspond à la dif férence 
entre le volume relevé ou estimé à ce 
compteur et la somme des volumes rele-
vés ou estimés aux compteurs individuels.
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3.4 LES MODALITÉS ET DÉLAIS 
DE PAIEMENT

Le paiement doit être effectué avant la date 
limite et selon les modalités indiquées sur 
la facture. Aucun escompte n’est appliqué 
en cas de paiement anticipé. 

Votre abonnement est facturé par trimestre 
et d’avance. En cas de période incomplète 
(début ou fin d’abonnement en cours de 
période de consommation), il vous est 
facturé ou remboursé prorata temporis. 

Votre consommation est facturée à terme 
échu. Pour chaque période sans relevé, 
le volume facturé est estimé à partir de 
la consommation annuelle précédente. 

Vous pouvez régler votre facture : 

•	 �par prélèvement automatique,

•	 par TIP ou e-TIP,

•	 par carte bancaire,

•	 par Internet,

•	 par chèque bancaire ou postal,

•	 en espèces dans les bureaux de Poste. 

Si le montant de votre facture est supérieur 
à 15 € TTC par mois, un système de règle-
ments échelonnés pourra être proposé. 

La tarif ication appliquée est la même 
qu’en cas de facturation trimestrielle. 

En cas de difficultés financières, vous 
êtes invité à en faire part au Distribu-
teur d’eau sans délai. Différentes so-
lutions pourront vous être proposées 
après étude de votre situation et dans 
le respect des textes en vigueur relatifs 
à la lutte contre l’exclusion :

•	 �règlements échelonnés dans le temps 
(dans des limites acceptables par le 
Distributeur d’eau),

•	 �recours aux dispositifs d’aide aux per-
sonnes en difficulté. Pour connaître les 
démarches à suivre, vous pouvez vous 
adresser soit directement à votre Dis-
tributeur d’eau soit à une association 
d’aide aux personnes en dif ficultés, 
soit directement au Centre Communal 
d’Action Sociale de la commune. 

En cas d’erreur dans la facturation, vous 
pouvez bénéficier après étude des cir-
constances :

•	 �d’un paiement échelonné si votre facture 
a été sous-estimée,

•	 �d’un remboursement ou d’un avoir à votre 
choix, si votre facture a été surestimée.

3.5 EN CAS DE NON PAIEMENT

Si, à la date limite indiquée, vous n’avez 
pas réglé tout ou partie de votre facture, 
celle-ci est majorée d’une pénalité de 
retard de 12 euros TTC (pour les profes-
sionnels, cette pénalité est calculée, à 

compter de la date limite de paiement, 
sur la totalité du montant impayé à rai-
son de 1,5 fois le taux d’intérêt légal par 
quinzaine indivisible, avec une perception 
minimum de 12 euros TTC). Ce montant 
minimum sera actualisé par application 
du coefficient économique défini en an-
nexe tarifaire et figure sur votre facture. 

En cas de non-paiement, le cas échéant, 
selon les dispositions prévues par la 
réglementation en vigueur, les clients 
autres que ceux occupants une résidence 
principale d’habitation peuvent s’exposer, 
jusqu’à paiement des factures dues, à l’in-
terruption de l’alimentation en eau, après 
l’envoi d’une mise en demeure restée sans 
effet dans le délai qu’elle mentionne. 

L’abonnement continue à être facturé du-
rant cette interruption de l’alimentation en 
eau. Les frais d’intervention sur le branche-
ment (interruption, remise en service de 
l’alimentation en eau) sont à votre charge. 

En cas de non-paiement, le Distributeur 
d’eau poursuit le règlement des factures 
par toutes voies de droit. Si vous avez bé-
néficié dans les 12 mois précédents la fac-
ture impayée de l’attribution d’une aide 
par le Fond de Solidarité Logement (Loi 
portant Engagement national pour le lo-
gement) ou par le fonds de solidarité eau 
attribué par le CCAS de votre commune 
(Centre Communal d’Actions Sociales), 
vous ne serez pas assujettis aux pénalités 
de retard, frais de dossier pour impayé, 
ainsi qu’au frais de rejet de paiement.

3.6 PRISE D’EAU NON AUTORISÉE

Le Distributeur d’eau réalise le contrôle 
de la prise d’eau non autorisée avérée 
sous le contrôle d’un tiers (huissier, police, 
gendarmerie ... ) telle que décachetage 
du compteur, intervention interdite sur le 
compteur, piquage sur le branchement ou 
le réseau, altération du fonctionnement 
du compteur, décachetage non justifié 
sur les installations de secours contre 
l’incendie, etc.. Une telle prise d’eau non 
autorisée donne lieu au paiement :

•	 �d’une pénalité contractuelle, selon le 
barème en vigueur indiqué dans le do-
cument tarifaire annexé au règlement et 
calculée pour couvrir les frais de constat, 
réparation et préjudices,

•	 �de l’eau prélevée, le cas échéant, au tarif 
général en vigueur à la date du constat 
de la prise d’eau non autorisée, majoré 
de 20 %. 

L’évaluation du volume d’eau facturé sera 
faite par le Distributeur d’eau sur la base 
des consommations des trois dernières 
périodes. 

S’il y a lieu, le rétablissement des instal-
lations dans l’état antérieur sera exécu-
té par le Distributeur d’eau, aux frais du 
contrevenant. 

Si les manquements au règlement sont 
constitutifs d’une infraction, le Distribu-
teur d’eau se réserve le droit de saisir les 
autorités compétentes.
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3.7 AUTRES MANQUEMENTS 
AU RÈGLEMENT DU SERVICE

Indépendamment des dispositions pré-
vues à l’article 3.6, en cas de non-respect 
par l ’abonné de l ’une des clauses du 
présent règlement, ou en cas de man-
quement au règlement sanitaire dépar-
temental constatée sur les installations 
de distribution intérieure de l’abonné, le 
Distributeur d’Eau a la faculté de fermer 
le branchement quinze jours après mise 
en demeure restée sans effet. En cas de 
danger, le branchement peut être fermé 
sans préavis. 

En outre, des pénalités contractuelles sont 
appliquées selon le barème en vigueur à 
l’époque où le manquement a été relevé, 
pour les cas suivants :

•	 �utilisation d’appareils interdits (article 
3.8), 

•	 �manœuvre de robinets ou de vannes 
sur le réseau, 

•	 retour d’eau sur réseau public. 

L’interruption de la fourniture d’eau pour 
les motifs visés au présent article ne peut 
donner à l’abonné aucun droit à indem-
nité soit pour lui-même, soit à raison des 
dommages qui en seraient la consé-
quence directe ou indirecte. 

Les abonnés sont tenus pour respon-
sables des manquements au présent 
règlement et au règlement sanitaire 
départemental, même s’ils sont le fait de 
leurs locataires, ou d’une manière géné-
rale des occupants de l’immeuble ou d’un 
tiers intervenant. 

L’application de ces pénalités contrac-
tuelles n’exonère pas le contrevenant de 
sa responsabilité au regard des dom-
mages dont il peut être à l’origine.

Si le manquement persiste malgré l’ap-
plication de ces pénalités contractuelles, 
l ’abonnement sera résilié quinze jours 
après mise en demeure par lettre recom-
mandée restée sans effet.

4.1 LA DESCRIPTION

Le branchement comprend les éléments 
suivants :

•	 �la prise d’eau sur la conduite de distri-
bution publique, le robinet d’arrêt avant 
compteur,

•	 �la canalisation située tant en domaine 
public qu’en propriété privée,

•	 �le compteur (qui peut être équipé d’un 
dispositif de relevé à distance). 

3.8 APPAREILS INTERDITS

Tous dispositifs, quels qu’ils soient, mis en 
place sur des branchements ou des ins-
tallations intérieures, même avec robinets 
fermés, pouvant servir à mettre en com-
munication les canalisations d’eau prove-
nant de la distribution publique avec des 
canalisations particulières contenant des 
eaux d’origine différente (eaux de pluie, de 
rivière, de nappes souterraines, etc.) ou des 
eaux usées sont rigoureusement interdits. 

Cette interdiction s’applique même dans 
le cas où les canalisations destinées à la 
distribution de l’eau provenant du réseau 
public ne sont pas encore raccordées à ce 
réseau ou ont cessé de l’être. 

En cas de contamination, résultant d’un man-
quement aux différentes prescriptions, les 
contrevenants sont responsables vis-à-vis 
du Distributeur d’eau et des tiers et doivent à 
ceux-ci réparation du préjudice subi. 

En cas de découverte d’un dispositif in-
terdit, qu’il y ait ou non contamination du 
réseau de distribution publique, le service 
de l’eau est immédiatement suspendu 
sans que l’abonné ait droit, de ce fait, à 
une indemnité quelconque. La distribution 
de l’eau ne peut être rétablie qu’après 
suppression du dispositif de mise en 
communication, sous le contrôle du labo-
ratoire agréé chargé de la surveillance, et 
délivrance par ce dernier du procès-ver-
bal de réception sanitaire du réseau. 

En raison de l’utilisation de matériaux iso-
lants constitutifs des branchements, il est 
interdit d’utiliser les canalisations d’eau pour 
la mise à la terre des appareils électriques. 

L’abonné sera responsable des dom-
mages et conséquences de l’existence 
de cette mise à la terre. 

La suppression de tous dispositifs inter-
dits est exécutée sans délai, aux frais de 
l’abonné, dans les conditions indiquées 
ci-dessus sans préjudice des dispositions 
des articles 3.1 à 3.8. En cas d’inexécution, 
le Distributeur d’eau se réserve le droit de 
suspendre le service de l’eau.

Le branchement peut également compor-
ter un clapet anti-retour, un réducteur de 
pression. 

Pour un immeuble collectif ou un en-
semble immobil ier de logements, le 
compteur du branchement est le comp-
teur général d’immeuble. 

Les installations privées commencent à 
partir du joint (inclus) situé à la sortie du 
compteur. Suivant la nature et l’impor-
tance des risques de retour d’eau vers le 
réseau public, le Distributeur d’eau peut 

On appelle « branchement » le dispositif qui va de la prise d’eau sur la conduite 
de distribution publique Jusqu’au compteur.

4. LE BRANCHEMENT
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demander au propriétaire ou au syndicat 
des copropriétaires d’installer sur ses ins-
tallations privées un dispositif adéquat de 
protection contre les retours d’eau.

4.2 L’INSTALLATION ET LA MISE 
EN SERVICE

Le branchement est établi après accep-
tation de la demande par le Distributeur 
d’eau et après accord sur l’implantation 
et la mise en place de l’abri du compteur 
et après approbation par le Demandeur 
du branchement du devis définissant les 
travaux et leur montant. 

Les travaux d’installation sont réalisés par 
le Distributeur d’eau et sous sa responsa-
bilité, jusqu’au joint après compteur exclu.

Ils ne comprennent pas la mise en œuvre 
éventuelle d’un dispositif de protection 
anti-retour d’eau, d’un réducteur de 
pression individuel, d’un second robinet 
d’arrêt après compteur, qui font partie des 
installations privées.

Sauf mention contraire sur le devis, les tra-
vaux ne comprennent pas le percement et 
le rebouchage du mur de façade, ni toutes 
les autres démolitions, transformations et 
réfections à effectuer pour permettre la 
mise en place du branchement. Le proprié-
taire ou le syndicat des copropriétaires doit 
faire procéder à l’exécution de ces travaux 
et cela, à ses frais, risques et périls. 

Le branchement est établi de manière à 
permettre son fonctionnement correct 
dans des conditions normales d’utili-
sation. Si sa longueur est supérieure à 
15 mètres linéaires, le propriétaire ou le 
syndicat des copropriétaires peut recourir 
à l’entreprise de son choix pour réaliser les 
travaux de fouille sous sa responsabilité.

Le Distributeur d’eau peut différer l’accep-
tation d’une demande de branchement ou 
limiter le débit de celui-ci, si l’importance 
de la consommation nécessite des travaux 
de renforcement ou d’extension du réseau 
existant. Ces travaux sont réalisés par la 
Collectivité aux conditions définies pour 
chaque cas particulier. 

Le Distributeur d’eau est seul habilité à 
manœuvrer les robinets de prise d’eau sur 
la conduite de distribution publique, il ef-
fectue la mise en service du branchement 
après le règlement intégral des travaux et 
la souscription d’un contrat d’abonnement 
au Service de l’Eau.

4.3 LE PAIEMENT

Établissement du branchement :

Tous les frais nécessaires à l’établissement 
du branchement (travaux, fournitures, oc-
cupation et réfection des chaussées et trot-
toirs, les éventuelles études préalables, les 
éventuels frais correspondant au contrôle 
par le Distributeur d’eau des travaux de 
branchement réalisés par des tiers .. ) sont à 
la charge du Demandeur du Branchement. 

Avant l’exécution des travaux, le Distribu-
teur d’eau établit un devis en appliquant 

les tarifs actualisés sur le bordereau de 
prix annexé au contrat passé entre lui 
et la Collectivité et consultable sur le site 
www.cyodirect. 

Un acompte sur les travaux doit être réglé 
à la signature du devis, le solde devant 
être acquitté avant la date limite indiquée 
sur la facture établie à la livraison des tra-
vaux. En cas de défaut de paiement du 
solde de la facture dans le délai imparti, 
le Distributeur d’eau poursuit le règlement 
par toute voie de droit et/ou peut surseoir 
à l’ouverture du branchement.

Abonnement de la première année de 
consommation : pour les quatre premiers 
trimestres de consommation, le montant 
provisoire de la prime fixe est déterminé 
en fonction du diamètre du compteur 
demandé par l’usager. Il sera procédé 
à une régularisation au cours du deu-
xième trimestre de l’année suivante dès 
lors qu’une consommation annuelle de 
référence a été établie. 

Ces modalités s’appliquent lors de la 
souscription de tout nouvel abonnement 
et ce y compris si le nouvel abonné dispo-
sait antérieurement d’un contrat d’abon-
nement souscrit auprès du Distributeur 
d’eau.

4.4 L’ENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT 

Le Distributeur d’eau prend à sa charge 
les frais d’entretien, de réparations et les 
dommages pouvant résulter de l’exis-
tence du branchement. 

L’entretien ne comprend pas : 

•	 �la remise en état des aménagements 
réalisés postérieurement à l’installation 
du branchement, pour la partie située 
en propriété privée {reconstitution de 
revêtement, de maçonnerie, de jardin 
ou espaces aménagés...)

•	 �le déplacement ou la modification du 
branchement effectué à la demande 
du propriétaire ou du syndicat des co-
propriétaires.

•	 �les réparations résultant d’une faute de 
votre part. 

Les frais occasionnés par ces interven-
tions sont à la charge du propriétaire ou 
du syndicat des copropriétaires. 

Vous n’êtes chargé de la garde et de 
la surveil lance que pour la par tie du 
branchement située en propriété privée 
(compteur et équipements de relevé à 
distance compris). En conséquence, le 
Distributeur d’eau n’est pas responsable 
des dommages, notamment aux tiers, 
résultant d’un sinistre survenant en pro-
priété privée et lié à un défaut de garde 
ou de surveillance. 

En outre, sauf si votre faute est établie, vous 
n’êtes pas responsable des dommages, 
notamment aux tiers, résultant d’un sinistre 
survenant en domaine public.
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4.5 LA FERMETURE ET L’OUVERTURE

En dehors de la souscription et de la 
résiliation du contrat, les frais de ferme-
ture et d’ouverture de l’alimentation en 
eau sont à votre charge. Leur montant 
ainsi que leur formule sont définis dans 
le document tarifaire annexé au présent 
règlement. 

5.1 LES CARACTÉRISTIQUES

Les compteurs d’eau ainsi que les équi-
pements de relevé à distance sont la 
propriété du service public. Même si 
vous n’en êtes pas propriétaire, lorsqu’il 
est placé en propriété privée, vous en 
avez la garde au titre de l’article 1242 du 
Code Civil. 

Le calibre du compteur est déterminé 
par le Distributeur d’eau en fonction des 
besoins que vous déclarez. S’il s’avère 
que votre consommation ne correspond 
pas à ces besoins, le Distributeur d’eau 
remplace, à vos frais, le compteur par un 
compteur d’un calibre approprié. 

Le Distributeur d’eau peut, à tout moment, 
remplacer à ses frais votre compteur par 
un compteur au moins équivalent. 

Vous devez faciliter l’accès des agents du 
Distributeur d’eau au compteur et équipe-
ments de relevé à distance. 

5.2 L’INSTALLATION

En règle générale, le compteur est placé 
en propriété privée. 

Le compteur (pour un immeuble collectif 
ou un ensemble immobilier de loge-
ments, le compteur général d’immeuble) 
lorsqu’il est placé en propriété privée, 
est posé aussi près que possible du do-
maine public (sauf autorisation expresse 
du Distributeur d’eau). Il est situé dans 
la mesure du possible à l’extérieur des 
bâtiments (ou sinon, à l’intérieur, dans un 
local accessible pour toute intervention). 

Lorsqu’il est placé en domaine public, le 
compteur est posé le plus près possible 
de la propriété privée. 

Dans le cas où le branchement doit traverser 
une voie privée entre le domaine public et 
votre immeuble, le compteur sera installé en 
limite du domaine public avec l’accord des 
riverains empruntant cette voie. 

Le compteur est installé dans un regard 
ou si nécessaire dans un abri spécial 
conforme aux règles de l’art (assurant no-
tamment la protection contre le gel et les 
chocs). Cet abri est réalisé à vos frais soit 
par vos soins, soit par le Distributeur d’eau. 

La fermeture provisoire de l’alimentation 
en eau à la demande de l’abonné ne sus-
pend pas le paiement de l’abonnement, 
tant que le contrat n’a pas été résilié. 

Afin d’éviter les accidents sur les installations 
privées, la réouverture du branchement est 
effectuée en votre présence ou après signa-
ture d’une décharge « dégâts des eaux ».

Nul ne peut déplacer cet abri ni modifier 
l’installation ou les conditions d’accès au 
compteur et, le cas échéant, aux équipe-
ments associés de transfert d’informa-
tions, sans autorisation du Distributeur 
d’eau. 

Dans un immeuble collectif ou un en-
semble immobilier de logements, votre 
compteur individuel, installé conformé-
ment aux prescriptions techniques, doit 
être lui aussi accessible pour toute inter-
vention. Dans le cadre de la mise en place 
des équipements de radio relevé vous 
êtes tenus de faciliter aux agents du Dis-
tributeur d’eau l’accès à vos installations. 
En cas d’impossibilité d’accès au comp-
teur, vous êtes invité par lettre à prendre 
rendez-vous dans un délai d’un mois afin 
de permettre la réalisation des travaux 
d’équipement ou de modification ou d’en-
tretien du compteur et des équipements 
associés de transfert d’informations. 

En cas d’impossibilité répétée d’accès 
au compteur de votre fait, vous vous ex-
posez à une interruption de l’alimenta-
tion en eau de via Installation, et cela, 
à vos frais.

5.3 LA VÉRIFICATION

Le Distributeur d’eau peut procéder, à ses 
frais, à la vérification du compteur aussi 
souvent qu’il le juge utile. Vous pouvez, 
vous-même, demander à tout moment 
la vérification de l’exactitude des indica-
tions de votre compteur. Le contrôle est 
ef fectué sur place, en votre présence, 
par le Distributeur d’eau sous forme d’un 
jaugeage (pour les compteurs de 15 ou 
20mm de diamètre) dans les conditions 
tarifaires indiquées en annexe. En cas de 
contestation et après avoir pris connais-
sance des frais susceptibles d’être portés 
à votre charge, vous pouvez demander 
la dépose du compteur, en vue de sa 
vérification par un organisme agréé. Si 
vous n’êtes pas satisfait des conclusions 
de l’étalonnage vous pouvez demander 
à vos frais avancés, une expertise du 
compteur par un laboratoire indépendant 
proposé par le Délégataire qui entraînera 
le contrôle destructif du compteur. 

Si le compteur est reconnu conforme aux 
spécifications de précision en vigueur, les 
frais de vérification sont à votre charge. 

On appelle « compteur » l’appareil qui permet de mesurer votre consommation 
d’eau. Il est d’un modèle agréé par la réglementation en vigueur. Votre compteur 
peut être équipé d’un dispositif de relevé à distance.

5. LE COMPTEUR 
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On appelle « installations privées », les installations situées au-delà du compteur 
(ou compteur général d’immeuble), y compris le joint de sortie du compteur.

6. LES INSTALLATIONS PRIVÉES

Vous pouvez bénéficier toutefois d’un éche-
lonnement de paiement si votre consom-
mation a été exceptionnellement élevée. 

Si le compteur se révèle non conforme aux 
spécifications de précision en vigueur, les 
frais de vérification sont à la charge du 
Distributeur d’eau. La consommation de 
la période en cours est alors rectifiée. 

Si les indications du compteur sous-esti-
ment la consommation d’eau, la consom-
mation sous-estimée n’est pas rectifiée. Si 
les indications du compteur sur-estiment 
la consommation d’eau, la consommation 
est rectifiée sur la base d’une évaluation 
prenant pour référence la consommation 
moyenne journalière de l’année précé-
dente à la même période. Le rembourse-
ment du trop-perçu sera toutefois limité au 
semestre de facturation précédant la date 
de dépôt de votre réclamation.

5.4 L’ENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT

L’entretien et le renouvellement du comp-
teur ainsi que des équipements éventuels 
de transfert d’informations sont assurés 
par le Distributeur d’eau, à ses frais. Vous 
devez néanmoins lui signaler toute ano-

6.1 LES CARACTÉRISTIQUES

La conception et l ’établissement des 
installations privées sont exécutés à vos 
frais. 

Le propriétaire a pour obligat ion de 
s’assurer du bon état (pose, entretien 
et contrôle) du dispositif de protection  
anti-retour conformément à la réglemen-
tation en vigueur. 

Afin de vous permettre une bonne utilisa-
tion de vos installations privées, la pose 
d’un robinet d’arrêt après compteur, d’une 
purge et éventuellement d’un réducteur 
de pression est conseillée. 

Ces installations ne doivent présenter 
aucun inconvénient pour le réseau pu-
blic et doivent être conformes aux règles 
d’hygiène applicables aux installations de 
distribution d’eau destinée à la consom-
mation humaine, à la réglementation 
ainsi qu’aux dispositions du présent Rè-
glement de service. 

Des prescriptions techniques particulières 
sont applicables aux installations privées 
d’un immeuble collectif d’habitation ou 
d’un ensemble immobilier de logements 
ayant opté pour l’individualisation des 
contrats de fourniture d’eau. 

Lorsque vos installations privées sont sus-
ceptibles d’avoir des répercussions nui-
sibles sur la distribution publique ou de 
ne pas être conformes à la réglementation 

malie, dégradation ou défaut de fonction-
nement que vous pourriez constater. 

Lors de la pose de votre compteur en pro-
priété privée, le Distributeur d’eau vous 
informe des précautions particulières à 
prendre pour assurer sa protection (no-
tamment contre le gel). Vous êtes tenu 
pour responsable de la détérioration du 
compteur, s’il est prouvé que vous n’avez 
pas respecté ces consignes de sécurité. 

En revanche, si votre compteur a subi une 
usure normale ou une détérioration dont 
vous n’êtes pas responsable, il est réparé 
ou remplacé aux frais du Distributeur d’eau. 

Lorsque vous en avez la garde, votre 
compteur est réparé ou remplacé à vos 
frais (en tenant compte de sa valeur 
amortie) dans les cas où : 

•	 son plomb de scellement a été enlevé,

•	 il a été ouvert ou démonté,

•	 �il a subi une détérioration anormale (in-
cendie, introduction de corps étrangers, 
défaut de protection contre le gel et les re-
tours d’eau chaude, chocs extérieurs, etc.).

en vigueur, le Distributeur d’eau, les au-
torités sanitaires ou tout autre organisme 
mandaté par la Collectivité peuvent avec 
votre accord procéder au contrôle des 
installations. 

Le Distributeur d’eau se réserve le droit 
d’imposer la modification d’une installa-
tion privée risquant de provoquer des per-
turbations sur le réseau public. Si, malgré 
une mise en demeure de modifier vos ins-
tallations, le risque persiste, le Distributeur 
d’eau peut limiter le débit du branchement 
ou le fermer totalement, jusqu’à la mise en 
conformité de vos installations.

De même, le Distributeur d’eau peut refuser 
l’installation d’un branchement ou la des-
serte d’un immeuble tant que les installa-
tions privées sont reconnues défectueuses.

6.2 CONTRÔLE DES INSTALLATIONS 
PRIVATIVES DE DISTRIBUTION 
D’EAU POTABLE, DES OUVRAGES 
DE PRÉLÈVEMENT, PUITS ET FORAGES 
ET DES OUVRAGES DE RÉCUPÉRATION 
DES EAUX DE PLUIES

Lorsque des installations privées sont 
alimentées par de l’eau provenant d’un 
puits, d’un forage ou d’une installation 
de réutilisation des eaux de pluie, vous 
devez en avertir le Distributeur d’eau. Les 
puits et forages dont l’eau est destinée à 
la consommation humaine ainsi que toute 
utilisation d’eaux de pluie à l’intérieur d’un 
bâtiment doivent en outre être déclarés 
en Mairie. 
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Toute communication entre les instal-
lations privées alimentées par de l’eau 
provenant d’un puits, d’un forage ou d’une 
installation de réutilisation d’eau de pluie 
et les canalisations de la distribution pu-
blique est formellement interdite.

Le Distributeur d’eau procède au contrôle 
périodique de conformité des installations 
privées de distribution d’eau issue de puits, 
forages ou installations de réutilisation 
des eaux de pluie. La période entre deux 
contrôles ne peut être inférieure à 5 ans 
sauf dans les cas prévus à l’article R 2222-
22-4 du CGCT. La date du contrôle est fixée 
en accord avec vous. Vous êtes tenu de 
permettre l’accès à vos installations privées 
aux agents du Distributeur d’eau chargés 
du contrôle et d’être présent ou de vous faire 
représenter lors du contrôle.

Le contrôle est réalisé à vos frais et confor-
mément aux dispositions réglementaires 
en vigueur. Le coat correspondant est 
indiqué dans l’annexe tarifaire jointe au 
présent règlement. 

La date et l ’heure du contrôle vous est 
communiquée au moins 7 jours ouvrés 
auparavant. Vous êtes tenus de per-
mettre l’accès à vos installations privées 
aux agents du Distributeur d’eau chargés 
du contrôle et d’être . . présent ou de vous 
faire représenter lors du contrôle. En cas 
d’indisponibilité, vous devez en tenir in-
formé le Distributeur d’eau au minimum 
3 jours avant le contrôle et fixer en accord 
avec lui un nouveau rendez-vous. 

Le contrôle comprend notamment : 

•	 �un examen des parties apparentes du 
dispositif de prélèvement, du puits, du 
forage, des systèmes de protection et 
de comptage,

•	 �le constat des usages de l’eau effectués 
ou possibles à partir des puits ou des 
forages, et des récupérateurs d’eau 
de pluie,

•	 �la vérification de l’absence de connexion 
du réseau de distribution de l’eau pro-
venant d’une autre ressource avec le 
réseau public de distribution d’eau 
potable,

•	 �une analyse de risques constatés 
lorsque la protection du réseau public 
de distribution d’eau potable contre tout 
risque de pollution n’est pas garantie 
par l’ouvrage ou les installations inté-
rieures contrôlées. 

À l’issue du contrôle, un rapport de visite 
établi dans la forme prévue par la régle-
mentation vous est notifié. Si ce rapport 
de visite fait apparaître des défauts de 
conformité de vos installations, le Distri-
buteur d’eau vous indique les mesures à 
prendre dans un délai déterminé. Passé 
ce délai, le Distributeur d’eau peut effec-
tuer une nouvelle visite. A défaut de mise 
en conformité, le Distributeur d’eau peut, 
après mise en demeure restée sans effet, 
procéder à la fermeture de votre alimenta-
tion par le service public de l’eau potable. 
Le contrôle éventuel des travaux de mise 

en conformité vous est facturé au coût 
indiqué dans l’annexe tarifaire jointe au 
présent règlement.

6.3 L’ENTRETIEN ET LE RENOUVELLEMENT

Vous êtes tenus d’entretenir vos installa-
tions privées et en particulier, de réparer 
les fuites. L’entretien, le renouvellement 
et le maintien en conformité des instal-
lations privées n’incombent pas au Dis-
tributeur d’eau. Il ne peut être tenu pour 
responsable des dommages causés par 
l’existence ou le fonctionnement des ins-
tallations privées ou par leur défaut d’en-
tretien, de renouvellement ou de maintien 
en conformité. 

Toutefois, lorsqu’une partie de vos instal-
lations privées est placée par décision du 
Distributeur d’eau en domaine public, les 
obligations et responsabilités relatives à 
l’entretien, au renouvellement et au main-
tien en conformité ne vous incombent que 
pour les installations situées dans votre 
propriété privée.

6.4 INSTALLATIONS PRIVÉES DE LUTTE 
CONTRE L’INCENDIE

Pour alimenter les installations privées de 
lutte contre l’incendie, le propriétaire ou 
le syndicat des copropriétaires demander 
l’établissement d’un branchement spéci-
fique au Distributeur d’eau. Sa réalisation 
doit être compatible avec le fonctionne-
ment du réseau public et avoir obtenu 
l’accord du service de lutte contre l ’in-
cendie. Le branchement est équipé d’un 
compteur et fait l’objet de la souscription 
d’un contrat d’abonnement au Service de 
l’Eau, indiquant notamment le débit maxi-
mal disponible. 

Le réseau d’alimentation en eau des 
installations de lut te contre l ’incendie, 
raccordé à un branchement spécifique, 
doit être totalement isolé des autres ins-
tallations de distribution d’eau et conçu 
de façon à éviter tout retour d’eau vers le 
réseau public. Lorsqu’un exercice de lutte 
contre l’incendie est prévu sur les instal-
lations privées, vous devez en informer le 
Distributeur d’eau trois jours ouvrables à 
l’avance. De même, en cas d’incendie, le 
Distributeur d’eau doit en être immédiate-
ment informé sans que cette information 
puisse engager sa responsabilité dans la 
lutte contre l’incendie.

6.5 LES INTERRUPTIONS LIÉES À DES 
DÉFAILLANCES DE VOS INSTALLATIONS 
PRIVÉES

En cas d’urgence, le Distributeur d’eau 
distributeur a la possibilité d’interrompre 
temporairement votre fourniture d’eau 
si votre installation privée connaît des 
défaillances susceptibles d’avoir des ré-
percussions sur la continuité de service, 
la qualité de l’eau ou encore les équipe-
ments du service. 

En cas d’interruption de la fourniture de 
l’eau liée à des défaillances de vos instal-
lations privées, la responsabilité du Dis-
tributeur d’eau ne saurait être engagée.
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7.1 LA SOUSCRIPTION DU CONTRAT

La souscription d’un contrat afin de pré-
lever de l’eau sur les bornes monétiques 
présentes sur le territoire de la Collectivité 
est effectuée à l’initiative du bénéficiaire 
auprès de l’agence locale du Distributeur 
d’eau (cf. chapitre 1.2). 

Le Distributeur d’eau lui remet un bad-
ge monétique qui est crédité du volume 
d’eau correspondant à la demande. 

Le badge monétique est rechargeable 
auprès de l’agence locale du Distribu-
teur d’eau. 

Avec le badge, vous recevrez le règlement 
du service et les conditions particulières de 
votre contrat. Le règlement de la première 
facture confirme l’acceptation des conditions 
particulières du contrat et du règlement du 
Service de l’Eau. A défaut de paiement dans 
le délai Indiqué sur la facture d’eau, le ser-
vice peut être suspendu et le badge Invalidé. 

Le mode d’emploi des bornes monétiques 
sera précisé dans le contrat. L’implanta-
tion de ces bornes est communiquée 
lors de la souscription de l’abonnement 
à l’agence locale du Distributeur d’eau.

7.2 LA RÉSILIATION DU CONTRAT

Le contrat est souscrit pour une durée 
indéterminée. La résiliation peut Inter-
venir à tout moment par téléphone au 
0 969 360 402 (Appel non surtaxé) ou par 
lettre simple, avec un préavis de 5 jours. 

La non-activité du badge n’entraîne pas 
la résiliation du contrat.

7.3 LA PROTECTION DE VOS DONNÉES

Les dispositions visées à l’article 2.3 s’ap-
pliquent également aux données collec-
tées dans le cadre des contrats d’abon-
nement au service bornes monétiques.

7.4 LA FACTURATION

Le montant de l’abonnement au service 
de distribution d’eau potable pour l’utili-
sation des bornes monétiques est gratuit. 

Votre facture comporte, pour l’eau po-
table, 2 rubriques. 

•	La distribution de l’eau, avec :

> une part variable revenant au Distribu-
teur d’eau ;

> et une part revenant à la Collectivité.

•	Les taxes et redevances des orga-
nismes publics 

Elles reviennent à l’Agence de l’Eau (pré-
servation des ressources en eau, lutte 

contre la pollution, modernisation des 
réseaux de collecte des eaux usées) et 
éventuellement aux VNF (Voies Navigables 
de France) et à l’État. 

Tous les éléments de votre facture sont 
soumis à la TVA au taux en vigueur. 

Votre facture peut aussi inclure une troi-
sième rubrique pour le Service de l’Assai-
nissement Collectif ou Non Collectif. 

La présentation de votre facture sera 
adaptée en cas de modif ication des 
textes en vigueur.

7.5 L’ACTUALISATION DES TARIFS

Les tarifs appliqués sont fixés et actualisés :

•	 �selon les termes du contrat entre la 
Collectivité et le Distributeur d’eau, 
pour la part destinée à ce dernier, tels 
que reproduits à l’annexe tarifaire du 
Règlement de service,

•	 �par décision de la Collectivité, pour la 
part qui lui est destinée,

•	 �par décision des organismes publics 
concernés ou par voie législative ou ré-
glementaire, pour les taxes et redevances. 

Si de nouveaux frais, droits, taxes, re-
devances ou impôts étaient imputés au 
Service de l’Eau, ils seraient répercutés de 
plein droit sur votre facture. 

La date d’actualisation des tarifs pour la 
part revenant au Distributeur d’eau cor-
respond à la date d’actualisation de la 
période en cours au moment de l’émis-
sion de la facture. 

Les tarifs sont tenus à votre disposition 
par le Distributeur d’eau.

7.6 LES MODALITÉS ET DÉLAIS 
DE PAIEMENT

Le paiement doit être ef fectué avant la 
date limite indiquée sur la facture. 

Le volume d’eau crédité sur le badge mo-
nétique est facturé d’avance. Vous pouvez 
régler votre facture : 

•	 par prélèvement automatique,

•	 par TIP, par e-TIP

•	 par carte bancaire,

•	 par Internet,

•	 par chèque bancaire ou postal,

•	 en espèces dans les bureaux de Poste.

Les bornes monétiques répondent aux besoins d’usagers souhaitant s’alimenter 
en eau potable directement sur le réseau public et pour des volumes Importants.

7. LES BORNES MONÉTIQUES 
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7.7 EN CAS DE NON PAIEMENT

Si, à la date limite indiquée, vous n’avez 
pas réglé tout ou partie de votre facture, 
celle-ci est majorée d’une pénalité de re-
tard de 12 euros TTC (pour les profession-
nels, cette pénalité est calculée, à compter 
de la date limite de paiement, sur la totalité 
du montant impayé à raison de 1,5 fois le 
taux d’intérêt légal par quinzaine indivi-
sible, avec une perception minimum de 
12 euros TTC). Ce montant minimum sera 
actualisé par application du coefficient 
d’actualisation des tarifs de l’eau et figure 
sur votre facture. 

En outre, après l’envoi d’une lettre de rappel 
valant mise en demeure restée sans effet 
dans le délai mentionné dans le courrier, 
la fourniture d’eau à partir des bornes mo-

nétiques peut être interrompue jusqu’au 
paiement des factures dues. Le Distributeur 
d’eau vous informe du délai et des condi-
tions dans lesquels la fourniture d’eau risque 
d’être suspendue à défaut de règlement. 

En cas de non-paiement, le Distributeur 
d’eau poursuit le règlement des factures 
par toutes voies de droit.

7.8 BADGES MONÉTIQUES

Le badge délivré est utilisable sur toutes 
les bornes installées sur les communes 
membres de la Collectivité. La consom-
mation du volume crédité sur le badge est 
fractionnable. 

L’utilisation du badge est de votre respon-
sabilité.



Cyo est une société de Veolia Eau dédiée à la gestion du service  
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Les conseillers de Cyo sont à votre écoute


